
Michael Smith 
 
Michael Smith est un athlète retraité de la lutte. Il a été membre de l’équipe nationale 
canadienne entre 1995 et 2001. Michael a représenté le Canada aux championnats 
mondiaux et panaméricains et a été suppléant sur l’équipe olympique canadienne en 1996. 
 
L’amour de Michael pour la lutte n’a eu d’égal que son amour pour le droit, il a donc 
complété son Baccalauréat en Arts à l’université Western Ontario avant de déménager à 
Winnipeg afin de compléter ses études en droit à l’université du Manitoba. Michael a 
continué les compétitions pour le compte du Canada tout en poursuivant ses études de 
droit. 
 
En 2001, Michael a rapidement réalisé qu’il serait incapable de poursuivre la compétition 
tout en maintenant sa carrière de droit, il s’est donc retiré de la compétition afin de 
poursuivre sa carrière dans sa ville natale, Ottawa. Il a joint les rangs de la firme d’avocats 
Lewis Langevin SRL et cinq ans plus tard il est devenu associé de la firme qui se nomme 
désormais Langevin Morris Smith SRL. Ses champs de pratique sont le litige criminel et civil 
en plus du droit administratif des sports. 
 
Bien qu’il se soit retiré de la compétition active, Michael a maintenu son implication dans le 
sport qui lui a permis de compléter ses études de droit en étant entraîneur-chef bénévole du 
National Capital Wrestling Club – le même club qui a donné à Michael son goût de 
l’engagement dans le sport. Michael est toujours impliqué auprès du NCWC et aide les 
jeunes athlètes à réaliser leurs rêves. Au cours de ses neuf dernières années avec le Club, 
Michael a contribué au développement d’un certain nombre d'athlètes, qui sont devenus 
membres de l'équipe nationale. 
 
Après s’être bâti une saine pratique et avoir plaider plusieurs centaines de procès, Michael 
a été approché par le département de droit l’Université de Carleton afin de joindre les rangs 
de leur faculté. Michael a relevé le nouveau défi et a commencé à enseigner le droit criminel 
dans le cadre du programme de premier cycle en criminologie. 
  
En 2000, Michael s'est joint à Athlètes CAN, l'association des athlètes de l'équipe nationale, 
il a été un membre bénévole du conseil et a contribué au système sportif canadien, au nom 
des athlètes en tant que membre de leur conseil exécutif. Trois ans après s’être joint au 
conseil d'administration, Michael a été élu comme premier président de l'association et a 
occupé ce poste jusqu'à sa démission en 2006. 
 
Michael a été en mesure de combiner efficacement son expérience d'athlète à sa 
connaissance de la loi et a su utiliser ses compétences au nom des athlètes canadiens en 
tant que représentant d’athlètes lors de grands événements sportifs. D’ailleurs, Michael a 
représenté les athlètes à plusieurs grands jeux, incluant les jeux Olympiques, 
Panaméricains, de la Francophonie ainsi que les jeux du Canada. En plus de travailler à 
ces divers jeux, Michael a représenté les athlètes et les entraîneurs au niveau provincial 
ainsi que des plaidé des appels devant le tribunal du Centre de règlement des différends 
sportifs du Canada (CRDSC)  
. 
En mai 2009, Michael a été nommé, par le ministre du Sport, au conseil d’administration du 
CRDSC. 


